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DOUANIERS ET LE COMMERCE n. t ..\. &i , 
" Distribution spéciale 

Prun1'*"* des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Direction nationale de la consommation 

jf 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Casques pour jeunes enfants (autres que pour la route) 

5. Intitulé: Directives applicables aux casques pour jeunes enfants 

6. Teneur: Ces directives s'appliquent aux casques destinés aux enfants qui ont 
spécialement besoin de se protéger la tête dans leurs jeux, notamment à bicyclette, 
mais non aux casques pour la route. Elles contiennent des règles concernant la 
protection, la fabrication, la conception et autres caractéristiques des casques et 
les méthodes et certificats d'essai, ainsi que des prescriptions en matière 

• d'information et de marquage. 
W 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: KOVFS 1992:3 (Directives applicables aux casques pour jeunes 
enfants) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 6 mai 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0660 


